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Avis de demandes reçues 

Plusieurs collectivités 
correction à l’article 6 

Suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2010-373, le Conseil corrige l’indicatif 
d’appel énoncé dans le premier paragraphe de l’article 6 de la version française, de façon 
à ce que celui-ci soit CKRW. De plus, le Conseil annonce ce qui suit (le changement est 
en caractère gras) : 

Article 6 

Klondike Broadcasting Company Limited 
Whitehorse (Yukon) 
No de demande 2010-0723-7 

Demande présentée par Klondike Broadcasting Company Limited en vue de modifier la 
licence de radiodiffusion de l’entreprise de programmation de radio commerciale de 
langue anglaise CKRW Whitehorse. 

Secrétaire général 

 


